


Pourquoi ces documents français dans une série
en principe consacrée à l’histoire de la RDC , ex-Congo
belge ? 

Parce qu’ils peuvent nous offrir des possibilités de
comparer ce qui se passait dans l’EIC de Léopold II avec
des pratiques coloniales en vigueur en certains points de
l’Empire colonial français, en particulier dans certains
territoires de l’AEF qui,  du point de vue tant de la
géographie que des populations, offrent beaucoup de
ressemblances avec l’actuelle RDC.

Et cela peut nous éclairer pour faire un choix
entre des hypothèses concurrentes en ce qui concerne la
responsabilité de Léopold II dans les affaires connues
sous le nom de « caoutchouc rouge ».

Il y a en effet deux approches différentes à ce sujet. 
La première considère que la situation du Congo était tout à fait exceptionnelle, parce que 

son Souverain absolu était simultanément Roi des Belges. Les atrocités du caoutchouc rouge 
seraient donc attribuables, en dernier ressort, à « l’absolutisme royal ». 

La seconde, sans négliger le fait que la « double couronne » offrait à Léopold de singulières 
facilités pour faire de l’État et de son personnel un rouage au service des compagnies 
caoutchoutières, regarde cependant cela comme secondaire et estime que le Roi be s’est pas 
comporté autrement qu’un actionnaire banalement roturier, recherchant sans scrupule le profit 
maximum. Le coupable, alors, ne serait pas tant l’absolutisme que le capitalisme.

Pour savoir ce qu’il en est, il faut se poser la question : Léopold a-t-il eu des imitateurs ?
En effet, s’il a été possible à d’autres de reproduire ailleurs les « crimes du Congo », sans avoir 
besoin de la « double couronne », ce sera un puissant argument en faveur de l’hypothèse n°2 ? 
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